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PROPOSITION DE DÉCRET

modifi ant le décret du 20 novembre 2008 relatif à l’organisation
du transport médico-sanitaire

AMENDEMENT

À l’article 3, remplacer les mots « le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge » par les mots suivants  
« le 15 janvier 2009 ».

JUSTIFICATION

Il s’agit de combler le « trou » entre l’entrée en vi-
gueur du décret, le 15 janvier, et l’entrée en vigueur de la 
proposition de décret à l’examen telle qu’elle est prévue 
actuellement (dans 2 à 3 semaines au mieux).

 Ch. Bertouille

 H. Jamar

 W. Borsus

 C. Ancion
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